
 

 

 

 

 

 

 

Samedi et Dimanche 

---- 

Soutien Trophée du Var   Samedi  

---- 

Championnat du Var / Championnat 

de Ligue  Dimanche 
                                      

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



LIEU DU CONCOURS : 
  Sur le terrain quartier Rompicu à Carcès dans le Var 
RESTAURATION 
Une buvette sera mise en place et assurera la vente de sandwiches et boissons. 
REGLEMENT  DU CONCOURS : 
Cet ARROW-HEAD est un tir campagne qui se déroule sur deux journées en 2 x 24 cibles. 
L’inscription au concours est de 22 Euros pour les adultes et 16 Euros pour les jeunes (juniors compris) 
Pour une journée 12€ Adultes et 9€ Jeunes. 
Le rythme du tir est le suivant : Samedi 23 mai     12 cibles connues et 12 cibles inconnues 
    Dimanche 24 mai 12 cibles connues et 12 cibles inconnues 
Demande de Badge A-H possible pour 1 jour. Tenue campagne et chaussures de marche recommandées. 

CLASSEMENT : Femmes et Hommes  
Individuel: Tir obligatoire sur les deux jours, récompense aux trois premiers de chaque catégorie. 
Equipe : toute équipe de club constituée, déclarée avant la compétition (4 archers maximum) suivant le règlement du 
Championnat de France. 
Trophée de la ville de CARCES : Attribué au total de3 archers (H ou F) d’un même club en arc classique : 1 Jeune (B, M, 
C) 1 Junior ou sénior et 1 Vétéran  
HORAIRES : Compétition avec arrêt obligatoire à 12 heures ;(20 minutes d’arrêt à la cible pour le repas) 
Samedi 23 mai    9h00 : ouverture du Greffe et flèches d’échauffement  9h30 Inspection du matériel 
     10h30 : départ des pelotons  
Dimanche 24 mai  9h00 : ouverture du Greffe et flèches d’échauffement 9h30 Inspection du matériel 

       10h00 : départ des pelotons 
        16h30 : remise des récompenses sur place, suivie du verre de l’amitié. 
(Les horaires pourront être modifiés par les organisateurs en fonction du nombre de tireurs et de la rapidité avec 
laquelle les parcours auront été effectués) 
RECOMPENSES:               
Individuelles : récompense aux trois premiers archers de chaque catégorie d’arc, femmes et 
hommes ayant tiré les 2 jours. 
Equipes : récompense aux trois meilleures équipes Samedi et Dimanche confondus. 
Trophée ville de CARCES voir ci-dessus 
 

Equipe  JEUNES 
Le club peut, avant le départ, déposer au Greffe plusieurs équipes. L’équipe qui obtiendra le meilleur score sera 
retenue pour le classement, toute arme et catégorie confondues (1 minime, 1 cadet, 1 junior, obligatoirement). 
INSCRIPTIONS 
Pré inscription le plus rapidement par mail et pour validation définitive nous retourner votre bulletin d’inscription 
comprenant le règlement avant le  17 mai 2015. 

Les inscriptions sur les 2 jours et avec le règlement seront prioritaires 
Les inscriptions et règlements à l’ordre de: C.C.T.A. devront être adressés à :    

Josette Ferré 
801 les fonts vieilles    83570 Montfort sur Argens 
   : 04.94.59.50.46  Le soir entre 19 h et 21h 
€mail: compagniecarcoise@yahoo.fr     
   

mailto:compagniecarcoise@yahoo.fr


AAARRRRRROOOWWW---HHHEEEAAADDD   DDDEEESSS   222333   eeettt   222444   mmmaaaiii   222000111555   
   OOOrrrgggaaannniiisssééé   pppaaarrr   lllaaa   CCCooommmpppaaagggnnniiieee   CCCaaarrrçççoooiiissseee   dddeee   TTTiiirrr   ààà   lll’’’AAArrrccc    

CLUB / COMPAGNIE :………………………………………………… 
Nom du (de la) responsable :…………………………………………………………… 
Votre numéro de téléphone :…………………………………………………………… 
Votre adresse mail : …………………………………………………………………… 

 
Nom Prénom 

 
N° licence 

 
Catégorie, type 

d’arc 

Arrow-Head 
 

Samedi Dimanche 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

 

 Nombre de tireurs 2 Jours    Adultes   22€  x        = 
«  «                   Jeunes    16€  x        = 

 
 Nombre de tireurs à la journée 
  (Samedi ou dimanche)       Adultes    12€  x       = 

            Jeunes        9€  x       = 
TOTAL          ------------------- 

          
Pré inscription le plus rapidement par mail, l’inscription pour les deux jours sera prioritaire. 
      compagniecarcoise@yahoo.fr      - une réponse vous sera adressée par mail 
Licences et certificats médicaux obligatoires Les archers ayant une A.U.T doivent avoir le justificatif sur eux. 


